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LE BATAILLON NEUCHÄTELOIS

HKS

TIRAILLEURS DE LA GARDE
de 1814 ä 1848

(SUITE x)

CHAPITRE V

De Parmement et du tir.

Au debut, l'armement du Bataillon ne se composait pas de

carabines, mais de fusils de l'infanterie frangaise. Ce fait
provenait de ce que les fabriques prussiennes de fusils etaient
toutes fort occupees a remplacer et ä reparer les carabines
des divers bataillons qui venaient de faire campagne. Mais
cette anomalie ne dura pas longtemps ; le 20 fevrier 1815, le
Bataillon des Tirailleurs de la Garde recut de la fabrique de

Suhl la meine arme que les autres bataillons de chasseurs, le
fusil ä pierre ä balle ronde.

La longueur de l'arme etait de 3 pieds 7 Vk pouces ; le canon
octogone etait pourvu de 8 rayures ; calibre : 0,56 pouce.

Les cartouches et. le linge gras [Pflaster) etaient renfermes
dans une grande cartouchiere suspendue ä l'epaule gauche au

moyen d'un large baudrier cle cuir noir sur lequel se trouvait
une plaque en laiton.

En outre, chaque Tirailleur portait sur lui une gibeciere
comprenant 20 onces de poudre. Pendant les marches, cette
gibeciere etait mise dans les poches de cöle du sac, et,
pendant les exercices de lir, eile etait suspendue ä l'epaule par
une courroie ; la mesure de poudre contenue dans la gibeciere
representait 8 degres. Plus tard, d'autres objets vinrent
completer le contenu de la cartouchiere.

1 Pour les deux premieres parties, voir les livraisons de septembre et d'octobre.
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Le couteau de chasse etait tantöt porte au moyen d'un
large baudrier de cuir noir passe sur l'epaule droite, tantöt
fixe au cöte gauche du sac. Pour eviter que dans les conversions

la grande cartouchiere libre ne ballottät sur le dos des

hommes, le reglement d'exercice ordonnait qu'au commandement

d'avertissement la main gauche devait saisir la
cartouchiere.

Le fourreau du couteau de chasse avait primitivement la
couleur naturelle jaune du cuir, mais, a partir de 1817, on le

passa ä la couleur noire.
Le fusil raye ä pierre avec le long yatagan, dont les Tirailleurs

furent armes de 1820 ä 1830, se trouve au Musee historique

de Neuchätel, oü l'on voit aussi le couteau de chasse que
portaient les Tirailleurs en 1843.

Les premiers fusils remis aux Tirailleurs t.taient loin d'etre
ce qu'on pourrait appeler une bonne arme de guerre, meme
pour l'epoque, car, ä plusieurs reprises, nous trouvons
mentionne, dans le premier « Livre d'ordres » du Bataillon, cet
ordre-ci :

MM. les commandants de compagnie doivent faire, dans l'apres-midi,
l'inspection des carabines, afin de voir si ellespeurent faire leu.

Une fois que les Tirailleurs eurent fait connaissance avec
leur arme, ä tour de röle les compagnies furent chargees de

fondre les balles. Enfin, le 28 mars 1815, il est question pour
la premiere fois d'exercice de lir. L'ordre y relatif est libelle
comme suit' :

La Ire compagnie sera exercee cetle apres-midi au « tiraillement »: pendant

ce lemps, les compagnies II et IV s'occuperont de faire les balles.

Apres chaque tir, les compagnies devaient preparer leurs
« rapports de tir )>, travail qui, dans les debuts, ne se faisait,
parait-il, que mediocrement, preuve en soit cette Observation
ä la (in de l'ordre du jour du 21 avril 18151 :

11 n'y a que la Ile compagnie qui a remis son rapport de tir. et encore l'a-
t-elle mal fait.

La place de tir du Bataillon etait situee dans un terrain
vague ä l'ouest de Ja Hasenhaide, sur la place d'exercice
actuelle des pionniers. On y comptait quatre Stands seulement.
Ceux-ci suffirent pour les premiers temps, mais plus tard un

1 Extrail du premier « Livre d'ordres» du Bataillon.

»
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champ cle tir plus vaste devint necessaire ; ce ne fut guere
que vers l'annee 1834 que l'on put commencer cles tirs serieux
et ä grandes distances.

II m'a paru interessant, pour nous autres soldats suisses, de

connaitre quelles pouvaient etre les premieres instructions
de tir donnees aux Tirailleurs, et de quelle facon cette branche,

la plus importante de leur service, leur etait enseignee.
Les archives du corps, ainsi que le volume Das

Gardeschützenbataillon, du capitaine von Besser (Berlin 1898), m'ont
fourni ä cet egard de preeieux renseignements dont j'extrais
ce qui suit :

En 1817, les exercices de tir consistaient en cinq conditions,
lesquelles devaient etre remplies chaeune en cinq coups comme
suit :

1 a 100 pas, 5 largeurs d'liommes, 40 cercles ou 4 lai-geurs d'hommes, öl! eerelos.
2 ä 150 » 5 » 35 » 4 » 15

3 a 200 >. 5 » 30 » 4 » 40

4ä250 » 5 » 20 » — » 30 »

5ä300 »2 » 10 » — >, 2(1 »

Les cibles avaient la forme et la dimension cles cibles ä cercles

d'aujourd'hui. Le premier tir ä conditions seulement se

faisait sans bagage (Gepäck), les suivants avec bagage. inais
tous les hommes appuyes ä un tronc d'arbre. Lorsque cliaque
Tirailleur avait tire 60 coups, s'il restait des munitions, on
devait epuiser celles-ci ä bras franc a 100 et 150 pas, et. dans
ce cas, il fallait atteindre

ä 100 pas, 4 largeurs d'hommes, 40 cercles,
ä 150 » 3 i> » 35 »

En outre, les Tirailleurs de premiere classe devaient tirer
encore ä 350 et 400 pas sur une grancle cible double et, pour
finir, ils pouvaient aussi s'exercer sur des cibles cle section
(Zugscheibe). Pendant ce temps, les meilleurs tireurs avaient
encore ä tirer ä la distance de 100 ä 150 pas sur une cible
mouvante representant cles figures.

En 1819, on apporta des modifications ä ces conditions de

tir, et c'esl alors seulement que furent pratiques les premiers
exercices de tir cle combatL.

1 Les archives du corps contiennent enlre autres les inslructions de tir que donna le
6 mai 1819 le major de Neumann, inspecteur des chasseurs et tirailleurs. Nous regreltons
que le cadre de ce travail ne nous permelte pas de les reproduire ici.
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On verra ä la planche XXXVIII la copie photographique
d'une estampe officielle representant un exercice cle combat
des tirailleurs du Bataillon neuchätelois. Cette estampe, qui se

trouve egalement au Musee historique de Neuchätel, m'a ete
communiquee par la famille du major de Merveilleux, ex-
officier du Bataillon des Tirailleurs de la Garde.

En hiver, les exercices de tir ne se faisaient qu'une fois par
mois. En revanche, des le printemps ä la fin de juin, chaque
compagnie tirait tous les jours jusqu'au moment oü les
manceuvres combinees commencaienl.

De l'avis des Tirailleurs interroges, les exercices cle tir
etaient de tout leur service celui qu'ils aimaient le mieux : « Le
tir ä la cible, disaient-ils, c'etait notre plus beau temps ».

Un detail particulier ä relever : les officiers du Bataillon,
les premieres annees du moins, avaient ä leur disposition des
cibles speciales,geneialement des mannequins representant
soit un sanglier, soit un jchevreuil ou un cerf. Ces mannequins

etaient fixes sur cles roulettes; il fallait les atteindre ä la
course.

Des recompenses etaient reservees aux meilleurs tireurs du
Bataillon, et, chaque annee, il y avait fete ä la caserne le jour
de leur distribution. Plusieurs jours ä l'avance, on confection-
nait, en caserne, pour etre portees en bandouillere sur le sac,
des couronnes de verdure et cle lleurs.

Le dernier tir une fois effectue, le jour de la fete, le Bataillon

rentrait ä la caserne, chaque compagnie ayant ä sa tete
Ies tireurs couronnes. Ceux-ci recevaient, en outre, une
medaille en argent que voici :

*?..

7

JJrAXAJ-

Cette medaille, clont un exemplaire m'a ete montre par le lils
d'un vieux sergent-major du Bataillon (M. Crosbety, aux
Planchettes, pres la Chaux-de-Fonds), avait la forme et la
valeur d'un thaler. Elle ne se portait pas sur l'uniforme.
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Apres la fete, les couronnes restaient suspendues aux fenetres

des chambres pendant quelques jours ; c'etait cle tradition.

Quant aux medailles. m'a-t-on dit, beaucoup cle leurs pos-
sesseurs ne les gardaient pas longtemps. Elle passaient en
d'autres mains pour se transformer, peu apres, en quelques
bons verres de biere ou d'eau-de-vie.

Les survivants du Bataillon m'ont declare que les Suisses
d'alors ne passaient pas, d'une maniere generale, pour meilleurs

tireurs que leurs camarades prussiens. Cependant il y en
eut, parmi.eux, quelques-uns d'excellents.

Vers 1848, les quelques Suisses qui restaient encore au
Bataillon se signalerent, en revanche, et a plus cl'une reprise,
par leur trös grande adresse au tir, et, comme nous le
verrons plus loin, dans les combats de rues ä Berlin et plus tard
dans la campagne contre le Danemark, c'est ä nos compatriotes

qu'on eut recours pour les coups difficiles.
Nous rapporterons plusieurs exemples de ce genre, qui

sont tout ä l'honneur cle notre patrie et de notre röputation
de bons.tireurs.

CHAPITRE VI

Des cadres. Officiers et sous-officiers. Equipement.
Avancement. Soldes. Pensions, etc.

La nomination des officiers appartenait au roi, sur la proposition

du Conseil d'Etat de Neuchätel. Des jeunes gens,
particuliörement qualifies, d'autres cantons suisses purent aussi
etre proposes pour le grade d'officier. Mais tous ces aspirants,
comme leurs collegues de l'armee prussienne du reste, devaient,
prealablement, passer un examen et ne pouvaient etre promus
officiers qu'apres l'avoir subi avec succes.

Les premieres annees, plus specialement, lors de la formation

du Bataillon, on se montra trös coulant pour l'admission
d'officiers. Ces trop grandes facilitös furent prejudiciables ä la

röputation et ä la bonne marche du corps ; nous aurons
l'occasion de ie constater.

L'examen d'aspirant au grade d'officier comportait quelques
travaux ecrits, en francais, lesquels devaient etre rediges avec
adresse et dexterite, « mit Fertigkeit und Gewandheit », disait
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le reglement. Quant ä la langue allemande, on n'en demandait
aux aspirants que des notions elementaires, correspondantes ä

celles que les officiers prussiens eux-memes pouvaient posseder

clans la langue francaise. L'examen portant sur les branehes

militaires n'etait passe qu'ä la fin cl'une annee cle

service.

Aux termes du reglement, un officier n'etait admis au
Bataillon que s'il avait cc les qualifications requises ».

Les jeunes et nouveaux officiers etaient nommes seconds-
lieutenants, mais sans brevet et seulement provisoirement
jusqu'ä ce qu'ils eussent obtenu le certificat de capacite requis
pour passer officiers.

A la suite d'irreeularites et d'abus commis ä l'occasion de
la remise de ces brevets ä des officiers neuchätelois, le decret
suivant fut promulgue ' :

Dans le but de parer aux inconvenients survenus ä l'occasion des patentes
accordees en laveur des officiers du Bataillon des Tirailleurs de la Garde et
apres m'etre fait presenter des rapports ä ce sujet, j'ai juge convenable d'arreter

par les presentes que les patentes des officiers neuchätelois et suisses,

proposes par le Conseil d'Etat de Neuchätel, ne devaient etre datees, en general,
que du jour de la remise du certificat de maturite ä la place d'officier.

Berlin, le 2 decembre 1841.

(Signe) Frederic-Gi illau.me.

Quant ä l'uniforme, les ofliciers portaient, en service, le
shako avec l'etoile de la Garde, la tunique galonnöe d'or sur
du velours noir et ouverte en bas, des epaulettes sur un fond

rouge-ponceau, l'öcharpe et le sabre d'infanterie, avec fourreau
d'aeier, porte par une beliere. La poignee du sabre etait ornee
d'une dragonne d'argent. La tunique etait en drap vert.

Le pantalon etait long, de drap gris fonce avec deux larges
bandes rouges et muni, au bas, des deux cötes extörieurs, d'une
rangee cle boutons jaunes. En 1832, les bandes rouges du
pantalon furent supprimöes.

Le manteau, de meme couleur que le pantalon, ötait double
ä rintörieur du col et sur la poitrine de velours vert; au col,
extörieurement, cle velours noir. A cöte cle la capote, les
ofliciers pouvaient porter la pelerine floftante de drap gris fonce.

Les casquettes des officiers comme celles des hommes etaient
sans cocarde. A la cour et en sociötö, les officiers portaient

1 Archives de l'Elal ä Neuchälel.
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des chapeaux cle feutre ä trois coins (dreieckige Filzhüte) ornes
d'un plumet noir en crin et une tunique dont les pans releves
etaient, comme le col exterieur, doubles cle velours noir, pas-
sepoile de rouge. Des guetres blanches et cles souliers bas com-
pletaient l'equipement de l'officier.

Pour les parades, les officiers avaient au shako un plumet
en crin noir, coupe en brosse, de plus d'un pied de haut. Au
shako etait attache un large cordon cle soie noire et d'argent
termine par un gland. L'öcharpe etait passee cleux fois autour
du corps et nouee devant. Ce n'est que plus tard qu'elle fut
portee ä la maniere d'aujourd'hui.

Le pantalon blanc formant guetre au bas n'etait portö que
pour les parades.

Les insignes des grades etaient pour les ofliciers superieurs
deux epaulettes en drap öcarlate, bordees d'un galon d'argent
ä fil de soie noire. La demi-lune etait en laiton dorö el orne
de petits bouillons d'argent, signe distinetif de l'officier
superieur.

Le colonel avait cleux petites etoiles en or au centre de la
demi-lune ; le lieutenant-colonel, une; le major, point. L'officier

subalterne portait une öpaulette semblable ä la precedente,
mais sans franges, ni bouillon. Le capitaine avait deux etoiles
sur la demi-lune ; le premier-lieutenant, une; le second
lieutenant, point.

Le Musee historique cle Neuchätel possede quelques effets

d'equipement d'officiers et de soldats du Bataillon neuchätelois
de Berlin : shakos, tuniques d'officiers, casques, epaulettes,
etc., etc.

Les jeunes officiers et, d'une maniere generale, tous les
officiers subalternes non mariös, logeaient ä la caserne ; chacun

y avait sa chambre cbauffee et meublee.
La proclamation du Conseil d'Etat neuchätelois du 16 mars

1814, ainsi que la presence ä Neuchätel du premier Commandant

du Bataillon, fit affiner au Gouvernement les demandes
de places d'officier dans le Bataillon des Tirailleurs de la Garde.
II en parvint non seulement cle toutes les parties de la Principaute,

mais surtout de l'etranger. On en compta trente-trois de
1814 ä 1819.

Circonstance assez ötrange, les officiers ne devaient ötre
recrutös qu'apres la cröation et la formation du nouveau contin-
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gent, mais cet etat de choses n'ötant pas du goüt du Commandant

cle Meuron, celui-ci ecrivit, ie 21 juin 1814, une lettre au
Conseil d'Etat dans laquelle il demandait la nomination immediate

de divers officiers au Bataillon « alin qu'ils puissent,
öcrivait-il, aider ä la formation et ä maintenir la diseipline
parmi les recrues ».

Le Gouvernement de Neuchätel acceda ä cette demande et
six jours plus tard. circonstance bizarre, le premier officier
presente au Conseil d'Etat par le Commandant lui-möme, etait
un officier prussien. Le Conseil d'Etat le refusa.

Telles de ces demandes de place d'officier adressees au
Gouverneur de Neuchätel meriteraient d'ötre citees en entier; elles
refletent l'etat d'esprit qui regnait au sein de nombreuses
familles de Neuchätel ä cette öpocpie et donnent une juste idee
cle ce qu'on aftendait de la royaute prussienne ä l'egard
des enfants du pays. Voici, entre autres, la requete d'une
veuve ' :

C'est le voeu d'une mere qui ne croit pouvoir mieux prouver son devouement

a son souverain qu'en lui eonsacrant son fils unique.

Les demandes ötaient soumises ä la Commission militaire
du Conseil d'Etat, laquelle, d'accord avec le Gouverneur, les

aeeeptait ou les rejetait. Generalement, toutes ces offres etaient
appuyees de recommandations de hautes personnalilös de la
Principaute.

Mais, chose singultöre, ces demandes de service comme officier

se firent de plus en plus rares. En 1815 c'est-ä-dire
ä peine un au apres la formation du Bataillon, par suite de

demissions, le corps des officiers ötait dejä incomplet. C'est
ainsi que le 16 mai 1815, le commandant ile Meuron avisait
le Gouvernement de Neuchätel qu'il y avait sept places
d'officiers vacantes. Les 23 mai et 26 aout de la möme annee,
nouvelle reclamation de M. G. de Meuron.

Ces circonstances fächeuses deeiderent le Commandant des
Tirailleurs neuchätelois ä prier instamment le Gouvernement
cle Neuchätel de s'oecuper de fournir cles cadets au Bataillon,
dans l'espoir que ceux-ci deviendraienl, avec le temps,
aspirants au grade d'officier et formeraient ainsi un noyau serieux
cle futurs officiers du pays qui resteraient au corps.

Dans une lettre du 23 fevrier 1816, M. G. de Meuron deve-

1 Archives de l'Elal, a Neuchätel.
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loppait longuement au Gouverneur de la Principaute ses idöes
ä cet ögard et les espörances qu'il fondait sur ces cadets. Or,
il resulte des documents consultös que le vceu du premier
commandant du Bataillon cles Tirailleurs ne se realisa guere,
car il n'est plus parle du tout de ces aspirants-officiers
neuchätelois, et du reste, par l'examen attentif cle la « Bangliste »

des officiers du dit Bataillon, de 1814 ä 1848, il est facile de
se rendre compte que ce mode de recrutement d'officiers
echoua complötement.

En 1816 le nombre des officiers neuchätelois et suisses
diminua cl'une fagon si sensible qu'il fallüt bientöt appeler au
Bataillon des officiers prussiens en qualile « d'agrögös ».
Destinös ä combler les vides survenus dans les compagnies et ä

completer les cadres du Bataillon, ces officiers continuaient
ä faire partie des regiments auxquels ils appartenaient et en
portaient aussi l'uniforme. Cette mesure fut fächeuse pour le

Bataillon, ainsi que nous le verrons.
La solde des officiers du Bataillon des Tirailleurs, identique

ä celle de leurs camarades de toute la Garde prussienne, etait
repartie comme suit :

Le commandant, y compris l'indemnite cle logement, rece-
vait environ 7650 fr.; capitaine de I1'0 classe 5325 fr.;
capitaine cle IIe classe, 3000 fr.; premier-lieutenant, 1500 fr.; se-
cond-lieutenant, 991 fr.

Vers l'annee 1830, la solde du premier lieutenant fut portee
ä 1635 fr.; au second-lieutenant, 1.126 fr.

Apres quinze ans de service, l'officier avait droit ä une pension

de retraite, qui variait suivant le nombre des annees de
service effectif; toutefois, pour y avoir droit, il devait produire
une attestation d'invaliditö. Apres vingt-cinq ans de service,
la pension pouvait ötre accordöe sans conditions.

Le taux des pensions etait le suivant :

Pour un lieutenant-colonel ou major cle Fi'. 1875 — ä 2812
» capitaine en premier » 1405 — ä 2100
» » second » 937 50 ä 1405
» premier-lieutenant. » 562 50 ä 843
» second-lieutenant » 450 — ä 675

En outre, apres quinze ans cle service, l'officier pouvait
obtenir une place dans la gendarmerie ou l'administration
civile.
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Quant ä la somme de travail exigee des officiers du bataillon,

nous lisons ce qui suit dans le « Journal » du lieutenant1 :'

De 8 ä 101/2 h., ä l'exercice ; de 10 V2 h. a midi, ä la parade ; ä midi, un
appel; ä 1 h., diner ; de 2 a 4 h., exercice.

Pour faire tout l'ouvrage que je suis oblige de faire je voudrais les jours
de 36 heures et non de 24 ; l'ouvrage dont je suis charge est tres mihutieux et
penible et scabreux. Rien de plus minutieux et penible que le service de l'ar-'
mee prussienne ; jamais l'on a fini. Les petites choses, qu'ailleurs on passe-
rait, deviennent ici d'abord des affaires serieuses, aussi ai-je assez ä laire avec-
mes occupations sans m'inquieter des autres et surtout des militaires prussiens

qui, au reste, sont froids, meme quelquefois insolents k notre egard et
peu reconnaissants de ce que notre pays a fait pour eux.

A tour de röle, les officiers, depuis le grade de capitaine, se

repartissaient les fonctions de surveillance du service
interieur. C'est ainsi que nous trouvons un officier de semaine
dont le service etait döfini comme suit par le reglement :

Les officiers de semaine (un par compagnie) doivent assister ä tous les

repas, distributions de rations, appels et contre-appels. Ils ont l'inspection sur;
les femmes du Bataillon comme sur les soldats, et ees femmes ne doivent'-
point recevoir de rations quelconques quand meme elles appartiennent au
Bataillon, et si elles ne se conduisent pas bien et en parfaite harmonie, elles-

seront severement punies.
L'officier de semaine ne doit se retirer que lorsque tout le monde est rentre

et que la caserne est fermee.

Dans le service de surveillance rentraient les visites des

logements et des malades ä l'höpital; l'ordre du Commandant2
prescrivait qu'un officier par compagnie ötait charge de ces
visites et qu'avant et apres la visite, devaient s'annoncer au
major.

A öpoque fixe (quatre fois par an), un capitaine et deux
premiers-lieutenants etaient commandes « pour faire la visite cles

chemises ii. Celles trouvees ct non conformes au modele, tant
pour la forme que pour la qualite, seront rejetees », disait le
reglement.

L'inspection et la surveillance des hommes, des chambres
et cles corridors incombaient ä un officier designe ä tour de
röle et qui portait le titre de cc capitaine de police ».

Les fonctions des capitaines, chefs de compagnie, etaient
nettement definies; le premier <,( Livre d'ordres » du Bataillon

1 Musee neuchätelois, 1900.
2 Extrait du premier < Livre d'ordres » du Bataillon.
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nous donne, toutefois, certains renseignements relatifs aux
attributions des capitaines en dehors de leurs devoirs comme
commandants de compagnie1.

En dehors des heures cle service, les jeunes ofliciers
devaient consacrer une bonne partie de leur temps ä l'etude de

l'allemand. Ce fut surtout ä partir de l'annee 1816 que le
Commandant du bataillon exigea que ses officiers prissent des

lecons afin d'arriver plus rapidement ä la connaissance parfaite
de cette langue.

Cette Obligation ne sourit guere, parait-il, ä plusieurs d'entre
eux. Dans son « Journal », notre jeune lieutenant s'explique
clairement ä ce sujet- :

On nous force ä prendre tous les jours des lecons d'allemand : quant ii moi,

je n'en prends que 3 ou 4 par semaine vu leur cherte; elles content 14 batz,
ainsi pour 20 lecons : 40 francs de France, soit 27 livres de Neuchätel.

J'ai trouve dans les notes d'un vieux sous-officier du Bataillon,
demeure vingt-cinq ans au corps des Tirailleurs, epie, vers 1830,

par exemple, plus d'un jeune sous-lieutenant cle Neuchätel
allait, plusieurs fois par semaine, durant les veillees d'hiver,
prendre aupres de vieux sous-officiers experimentös des lecons
de theorie sur le service en campagne des Tirailleurs. Ces

legons, je n'ai pas besoin de le dire, etaient surtout rechercltees
pendant les dernieres semaines qui pröcedaient la pöriode des

examens.
Les punitions infligöes aux officiers etaient, ies premieres

annees du moins, portees ä l'ordre du jour du Bataillon. Le
premier « Livre d'ordres y> du Bataillon en mentionne plusieurs.
En revanche, les archives de Neuchätel, de möme que celles
de Berlin, ne m'ont pas fourni cle details nombreux sur la
conduite des officiers du Bataillon.

Les rapports du Commandant de Meuron sur ses officiers,
du moins ceux qu'il m'a öte donnö d'examiner aux archives
de Neuchätel, etaient plutöt favorables, voire möme elogieux.
Et pourtant, dans une lettre du 23 fevrier 1816 ¦", lettre adressee

au Gouverneur de Neuchätel, le major du Bataillon des
Tirailleurs attribuait les dösertions des hommes « en grande
partie au defaut d'experience et de savoir de ALM. les
officiers ».

1 Ordres des 20 juillei 18 i, 17 fevrier et 2 mars 1813.
2 Musee neuchätelois, 1900
3 Archives de l'Elal, ä Neuchätel.
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Dans le « Livre d'ordres » du Bataillon, nous trouvons
quelques renseignements interessants et typiques sur les
devoirs des officiers. J'en citerai quelques-uns :

On recommande aux officiers la plus grande exactitude, la douceur et la

plus grande patience jomtes ii une grande justice et fermete : par ce moyen-la,
l'on acquiert l'amour et le respect du soldat.

J'invite MM. les officiers a traiter les soldats avec la plus grande douceur

et ii les punir quand ils manquent, mais a ne point user de voies de fait.
Dans les exercices, il faut mettre quelque intervalle entre les commandements

et observer si les soldats ont bien fait, s'ils ont une bonne position,
leur expliquer clairement ce qu'ils ont ä faire, apporter la plus grande attention

ä ce que les sous-officiers ne brusquent pas les soldats: ce qu'ils ont a

faire quand ils rencontrent des officiers. MM. los officiers doivent. tenir ii ce que
le soldat, quand il est en uniforme, soit en complete tenue de la tete aux
pieds.

11 doit toujours y avoir un officier aupres des maladroits pour veiller a ce

que les sous-officiers exercent « suivant la regle ».

Enfin, un ordre du 28 janvier 1815' est Libelle comme
suit :

MM. les officiers « doivent avoir l'ceil » ii ce que les sous-officiers pronon-
cent les commandements avec precision ; les officiers doivent etre presents ä

leur compagnie pendant l'exercice et. empecher qu'on entende aucun bruit,
que les sergents, sous-officiers et soldats s'aecoutument k la voix de leurs
officiers.

» Demain, les exercices de salut et de marche dans l'ecurie recommenceront

ponr MM. les officiers. >,

Becherchons maintenant clans les archives du corps l'etat
des officiers neuchätelois et suisses du Bataillon cles Tirailleurs

de la Garde de 1814 ä 1848, ainsi que les noms des
officiers superieurs qui commanderent le Bataillon pendant ce

laps cle temps.
Le premier document que nous y trouvons est une lettre

officielle du 20 juillet 1814, datee cle Berne et signee par le Boi.
Je la transcris ci-dessous in-extenso vu son importance :

An den Freiherrn von Chambrier

Ich habe mit dem Schreiben von 1(1 d. in. das Verzeie.hniss der Personen
erhalten, welche Sie und der Staatsrath des Fiirstenthums Neuchätel mir zur
Austeilung als Offiziere bei dem dort zu errichteten Gardesehützen-Bataillon in
Vorschlag bringen und ich will nach demselben bei diesem Bataillon den
vormaligen königlich Grossbritannischen Offizier Carl von Meuron, den ehemals
in meinen Diensten als Offizier gestandenen Ludwig- von Meuron und vormaligen

Neuchäteler Offizier von Brun als Kapitäne und Kompagnienchefs: den

1 Tire du premier « Livre d'ordres» du Bataillon.
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Heinrich von Dardel-Roy, den Lieutenant von Stürler meines 1°" Regiments
Garde zu Fuss, den ehemals neuchätelschen Offizier Philipp Colomb als Premiers-
Lieutenants und den Eduard von Pury, den von Coffrane, den Leo DuPasquier,
den Carl Reynier, den Heinrich-Wilhelm von Sandol-Roy, den Georg von
Morel, den Carl-August Daniel, den Eduard Jeanjaquet und den Carl-Ludwig
Droz, als Scconds-Lieutenants austeilen, und da ich beschlossen habe von den
hier nächst (achten bleibenden 7 Offizierstellen, vier für jetzt unbesetzt zu
lassen; so erwarte ich zur Besetzung der andern drei noch von Ihnen und dem
Staatsrathe des Fürstenthums einen fernerweiten Vorschlag.

Les commandants du Bataillon des Tirailleurs de la Garde
furent, d'apres l'ordre d'anciennetö, les suivants :

Le Major Comte Gusiare de Meuron, de 1814 ä 1817, precedemment
capitaine d'infanterie au regiment du prince de Hohenlohe n° 32.

Lp Major de Lucadou, du 2e regiment de la gar.lc ä pied, remplaca
provisoirement le commandant de Meuron de septembre 1815 jusqu'au 8 janvier
1810, pendant un conge de ce dernier.

Le Major de Witsleben, precedemment au 25« regiment d'infanterie, de
1817 ä juillct 1818.

Le Major de Tilly, precedemment commandant d'un bataillon de fusiliers
du regiment empereur Francois, aoüt 1818 ä 1829.

Le Lieut.-Colonel de Grabowski, precedemment commandant de bataillon
au regiment de grenadiers empereur Francois, de 1829 a 1830.

Lc Lieut.-Colonel de Thadden, precedemment capitaine dans le bataillon,
de 1830 ä 1840.

Le Lieut.-Colonel de Brandenstein, precedemment major au 7° regiment
de Landwehr, de 1840 a 1847.

Le Major Gustave d'Arnim, precedemment commandant de bataillon au
regiment de grenadiers empereur Francois, de 1847 ä 1848.

Etat des officiers du Bataillon des Tirailleurs de la Garde
en fevrier 1815.

Commandant : Major Comte Gustave de Meuron.
Capitaines : Charles de Meuron I; Louis de Meuron II: de Brun ; Henri de

Sandol-Roy.
Premiers-lieutenants : de Stürler: Philippe de Colomb; Edouard de Pury.
Seconds-lieutenants : Auguste de Coffrane (adjudant); Leon DuPasquier :

Charles de Reynier ; Henri-Guillaume de Sandol-Roy : Georges de Morel :

Charles-Auguste Üardel; Edouard Jeanjaquet: Charles-Louis Droz.

Agregiis : Seconds-lieutenants Bettens, de Falquet, de Manuel.

Etat des officiers du Bataillon des Tirailleurs de la Garde
en mai 1825.

Commandant : Major de Tilly.
Premiers-lieutenants : de Coffrane, Auguste; de Reynier. Charles.
Second-lieutenants : de Meuron, Frederic; de Pourtales, Edouard.
Agregiis : 1 major, 4 capitaines, 2 premiers-lieutenants, 7 seconds-lieutenants,

1 medecin ; tous Allemands.
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Etat des officiers du Bataillon des Tirailleurs de la Garde,
en mai 1848.

Commandant : Major d'Arnim.
Capitaine : de Merveilloux.
Seconds-lieutenants : Comte de Pourtales, Eugene: de Gelieu.
Pour completer les cadres, on appola : 2 capitaines, 4 premiers-lieutenants,

13 seconds-lieutenants: tous Allemands, sauf les seconds-lieutenants de Colomb
et de Moser.

Agriges : 4 seconds-lieutenants; 2 medecins.

Sur la- carriere cles officiers mentionnös dans les trois etats
ci-dessus, voici quelques courtes notices empruntees aux
archives du corps* ;

Le- major de Meuron quitta le Bataillon en 1817 et la carriere militaire en
1820. II mourut en 1824 ä Copenhague, oü il residait en qualite d'agent
diplomatique de la Confederation suisse.

Le capitaine Charles cle Meuron 1, precedemment au service de la Grande-
Bretagne avant d'entrer au Bataillon. Quitta ce dernier en 1815 et mourut a
Neuchätel en 1818.

Le capitaine Louis de Meuron II avait ete officier dans le Bataillon du
•prince Berthier avant d'entrer dans les Tirailleurs. II quitta ce corps en 1815

jet fut agrege, en 1818, en qualite de major dans le « Garde-Garnison-Bataillon
». Abandonna le service en 1835 comme lieut.-colonel. Mort en 1852.

Le capitaine cle Sandol-Roy entra au Bataillon en 1814. En 1815 passa au
17e regiment d'infanterie. Quitta le service, comme major, en 1833. Mort ä

Neuchätel en 1856.

Le capitaine de Brun, precedemment officier dans le Bataillon du prince
Berthier. F^n 1817, agrege comme major au regiment de Gienadiors Empereur
Alexandre. Quitta le service en 1820. Mort ä Worb (BerneJ en 1824.

Premier-lieutenant de Stürler, entre au Bataillon comme premier-lieutenant,

precedemment dans un regiment de la Garde, quitta les Tirailleurs en
1820 comme capitaine. Mort ä Bonn.

Second-lieutenant. de Coffrane, 1814. En 1841, passe en qualite de capitaine

au lle regiment d'infanterie. En 1.852, lieut.-colonel et quitte le service
militaire. Mort en 1880.

Premier-lieutenant de Colomb, 1814, precedemment officier dans le
Bataillon du prince Berthier. Promu capitaine en 1821, mort la meme annee.

Second-lieutenant du Pasquier, 1814. Quitte le Bataillon en 1816 pour se
rendre au Bresil.

Second-lieutenant de Reynier, 1814. Promu major, puis lieut.-colonel.
¦Quitte le service en 1845. Mort ä Neuchätel en 1875.

Second-lieutenant A.-W. de Sandol-Roy, 1814 Quitte le Bataillon en
1821 pour rentrera Neuchätel.

Second-lieutenant Morel, 1814. Quitte le Bataillon en 1816 pour prendre
du service en France.

Premier-lieutenant de Pury, 1814. Quitte le Bataillon en 1817.

1 Extrait du volume du capitaine von Besser, precedemment cite.
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Second-lieutenant Dardel, 1814. Quitte le Bataillon cn 1815 pour prendre
du service eu France.

Second-lieutenant Jeanjaquet. 1815. Quitte le Bataillon en 1820. Mort ä

Bäle.
Second-lieutenant Dro;., 1814. Quitte le Bataillon en 1817. Mort ä Morges.
Second-lieutenant Rettens, 1814. Demissionne en 1816 pour rentrer en

Suisse.

Second-lieutenant de Falqnet, 1814. Passe en 1815 au regiment de
Grenadiers Empereur Francois. Demissionne la meme annee pour rentrer en
Suisse.

Second-lieutenant de Manuel. 1814. Demissionne en 1818 pour prendre
du service en Hollande (Batavia).

Second-lieutenant de Meuron, Fred., 1818. Promu capitaine en 1827 et
demissionne la meine annee pour rentrer en Suisse. Devint lieut.-colonel dans
les troupes neuchäteloises. Mort en 1872.

Second-lieutenant de Pourtales, Ed., 1820. Promu capitaine en 1828 et
demissionne la meme annee. Rentre ä Neuchätel et mort en 1885.

De Merveilleux. Entre comme « avantageur » au Bataillon en 1826.
Promu capitaine, puis major. Demissionne en 1852. Mort ä Berlin en 1862.

Second-lieutenant comte de Pourtales, Eng., 1846. Transfere en 1853 au
Bataillon des Chasseurs de la Garde. Demissionne en 1857. Mort ä
Neuchätel.

Second-lieutenant de Gelieu, 1848. Promu capitaine au Bataillon puis, on
1867, major au 94e regiment d'infanterie. En 1881 general-major et gouverneur

de Coblence. En 1886 lieutenant-general, actuellement encore general
d'infanterie ä la suite du Bataillon. Habite ä Potsdam.

De Colomb. Entre au Bataillon en 1835 comme « avantageur ». En 18-18,

transfere comme premier-lieutenant au 5e Bataillon do chasseurs. Major-general

cn 1871'et commandant de la 37e brigade d'infanterie. En 1875.

lieutenant-general. Vit encore ä Cassel.
Second-lieutenant de Moser, 1843. Transfere en 1848 au 4« Bataillon de

Chasseurs. Demissionne en 1856.

Outre les officiers dont les noms viennent d'etre mentionnös,

nous pouvons citer encore parmi les Neuchätelois ou
Suisses qui ont fait partie, comme officiers, du Bataillon des
Tirailleurs de la Garde, les suivants :

De Rosset, second-lieutenant (1816) : Piaget. id. (1817-1820) ; Ciaudo,i, id.
(1817-1822); de Sinne,: Fred., id. (1817-1823): Bitzius, id. (1817-1828):
de Coffrane, Alf., id. (1821-1823)1 de Tscharner, id. (1821-1824); Bramerel,
id. (1827-1845); Paris, avantageur, (1828-1868): de Mellet, second-lieutenant
(1831-1837), precedemment au service de France. Apres avoir donne sa
demission, en 1837, entra au service de Hollande et mourut dans un combat ä

Batavia; Moliere, premier-lieutenant (1833-1841).- de Beausobre, avantageur
(1835-1839); Baron de Sinner, Ch.-Fred., second-lieutenant (1836-1848):
de So.ndoz-Travers, id. (1836-1837): de Darier, avantageur (1837-1846):
de Chambrier, Alex., second-lieutenant (1840-1843) ; de Mandrot, id. (1840-
1851): de Coffrane II, Alf., sous-lieutenant (1841-1862).
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A partir de l'annee 1848, les Neuchätelois qui ont fait un
stage dans le Bataillon comme officiers sont :

De Montmollin, Jean, second-lieutenant (1853-1859): de Sandol-Roy, iofc.

(1856-1861) ; Baron de Chambrier, Alfred, avantageur (1889).

En examinant attentivement les renseignements qui m'ont
ötö fournis ä Berlin sur la carriere des officiers neuchätelois
et suisses dont les noms ont ete mentionnös dans les pages
qui precedent, j'ai pu constater que parmi ceux qui figurent
avant 1848 et qui, pour la plupart, etaient entres au Bataillon
avec l'intention d'y faire leur carriere, plusieurs y sont demeu-
res un temps relativement tres court. A part un petit nombre,
bien peli y sont restes suffisamment longtemps pour obtenir
un grade plus eleve.

Sur 33 sous-lieutenants entres au Bataillon,
3 ont ete promus premiers-lieutenants ;

1 » » ii capitaines ;

1 » « ii major;
3 ii » » lieutenants-colonels ;

3 » » » generaux.

Parmi ceux qui sont entres au Bataillon comme « Avantageurs

ii, cleux sont parvenus au grade cle general.
D'autre part, sur 44 officiers entres au Bataillon dans les

annees cle 1814 ä 1848,

1 y a servi 6 mois ;

9 y ont » 1 an ;

3 ans ;

4 »

5 ii

6 «

7 ii

10 ii

plus de 12 ans et
7 apres y avoir fait leurs debuts, ont brillamment

acheve leur carriere militaire.

Parmi les Neuchätelois et les Suisses d'autres cantons qui
ont servi au Bataillon des Tirailleurs de la Garde en qualite
d'officiers :

3 avaient servi en Prusse et y servaient encore au moment-
oü ils solliciterent leur changement de corps ;

4 » ii

6 ii ii
3 » ii
2 » ii

5 ii ii

3 ii »

4 ii ii
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1 arrivait du service d'Angleterre ;

1 ii ii ii de France;
3 sortaient du Rataillon Berthier, Prince de Neuchätel. Enfin,

3 officiers seulement, ä leur retour en Suisse, ont fait encore
du service dans leur pays d'origine.

Terminons cette statistique d'officiers en indiquant la
proportion des Neuchätelois et Suisses qui s'engageaient, annuellement,

comme officiers dans le Bataillon durant les annees
1814 ä 1848. Cette proportion se presente comme suit :

L'annee 1814 a vu entrer au Bataillon 18 officiers; les annees
181.5, 1816, 1818, 1819, 1820, 1826, 1827, 1831, 1837, 1841,
1843, 1846 et 1848 1 seulement; les annees 1821, 1835, 1836
et 1840 2. En 1817, enfin, 3 officiers se sont engages au
Bataillon.

Parmi ces 44 officiers, les 7 qui ont suivi la carriere militaire

ont ötö exclusivement au service de Prusse.
Becherchons maintenant, comme nous l'avons fait ä propos

des Tirailleurs, pour quels motifs le Bataillon ne put, pour ainsi
dire, jamais avoir ses cadres en officiers neuchätelois et suisses

au complet.
Le « Journal n du lieutenant1 nous fournira une des

raisons capitales cle ce petit nombre d'engagements d'officiers.
Dans une lettre datee'du 5-8 fevrier 1815, nous lisons ce qui
suit :

Notre paie est si mödiocre que j'ai ä peine de quoi m'entretenir: eile est de
17 thalers. soit 68 livres de France, mais on nous en diminue 1 1/2 thaler pour
la musique, */2 pour les invalides et 5 pour faire un fonds qu'on nous donnera

je ne sais quand, en sorte qu'effectivement nous recevons 10 thalers par mois.
soit 270 batz, et notre entretien nous coüte 12 gros pour la nourriture, 6 l'un
dans Tautre pour les autres choses, le tout etant excessivement cher : total 18

gros, soit 21 batz.
Les 12 gros de nourriture se partagent ainsi : 3 gros pour le dejeuner, 6

pour le diner et 3 pour du pain pour le souper. Un repas de la maison en
ferait quatre d'ici ; cela va sans dire, sans vin, de la biere passable : le pain
avec du eumin ou sans sei, car ä peine en mettent-ils. Le pain fait une grande
partie de la nourriture avee le beurre sale, car, sans eela et les legumes secs
(jamais de verts), je ne sais de quoi l'on vivrait. On croit vivre ä bon marche
en payant comme le font nos soldats la valeur de 1 1I2 gros, soit 7 kreuzers.

pour un repas oü l'on a force pommes de terre, pois, quartiers, etc.: eela nourrit
l'homme pour une heure ou deux, mais n'empeche pas qu'il laille manger
encore quelque chose pendant le jour.

1 Musee neuchätelois, 1900.
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Dejä, dans une lettre ä sa mere, lettre datee du 15 janvier
1815, le meme sous-lieutenant declarait catögoriquement * :

« Si nous n'avions pas le bois et le logement gratis, nous
ne pourrions vivre avec notre paye, qui est de 3 % louis par
mois. ii

En ce qui concerne la Situation sociale de l'officier neuchätelois

ä Berlin, nous constaterons (toujours d'apres le «. Journal

ii du lieutenant) qu'ä ce point de vue encore, les premieres
annees du moins, le metier n'etait guere enviable :

La populace vaut bien peu, nous ne sommes ni aimes, ni bien vus par eile,
vu que nous parlons francais.

La bourgeoisie, soit le peuple de Berlin, ne vaut pas mieux qu'un autre et
¦il est aussi corrompu qu'ailleurs. Ce qu'il a de plus ä son desavantage. c'est la
malhonnetete et l'insolence. Jamais un bourgeois ne saluera un militaire de

quel grade qu'il soit, k peine les princes. La police des rues est assez mödiocre,

les rues sont toujours sales, mais par contre celle pour le feu est excellente.

Nous sommes tout ä läit etrangers au milieu de l'armöe et sommes envisagös
et traites comme des Francais. L'on ne sc gene pas de nous dire de mauvaises
raisons et meme de nous insulter, car la police est si mauvaise qu'elle laisse
faire au peuple ce qu'il veut et ce peuple est assez mauvais. II a surtout deux
grands defauts : c'est d'ötre medisant et voleur au supreme degrö ct pour cela
la police est assez mauvaise car quand meine vous seriez sür qu'on vous a
voie, si vous ne pouvez surprendre sur le fait le voleur, il n'est pas puni. De

meme pour un domestique qui vous volerait, vous ne pouvez le renvoyer avant
son terme, si vous ne l'avez surpris sur le fait, aussi le nombre des voleurs est
etonnant et ils sont d'une hardiesse inconcevable; ce que vous avez dans votre
chambre n'est pas sür ; je Tai moi-meme eprouve et il m'en a coüte 18 ecus
de Prusse; vous fermez ä clef que c'est la meme chose, aussi faut-il avoir le
moins d'argent possible chez soi.

Encore une chose que je n'aime pas, c'est la malproprete qui regne; dans
les lits, des punaises ; les chambres toujours sales, le manger en consequence.
Les quatre doigts et le pouce sont les plus grands ustensiles de cuisine, c'est-
-ä-dire « qu'on va avec » pour couper la viande et la servir, de meme que le
legume. Enfin, bref, il faudrait manger les yeux fermes afin de ne pas voir
comment l'on sert.

La nourriture des habitants est lourde, pesante, malsaine, souvent de mauvaise

qualite, aussi parlez-moi de faire sa cuisine soi-meme comme une partie
de nous la font dans leur fourneau et certes, ce que .nous euisons vaut mieux

que ce que nous mangeons ailleurs. Tous les malius, je fais le cafö; ä midi, je
cuis quelque chose ou bien je mange de la soupe de soldat; le soir, souvent
rien. Les pommes dg terre sont un objet essentiel dans ma cuisine ; tout ötant
•excessivement cher, il a fallu s'arranger le plus economiquement possible.

Dans une lettre du 15 mars 1815J, l'auteur du & Journal

1 Musee neuchälelois, 1900.
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d'un Lieutenant » renouvelle en ces termes ses doleanees ä

sa famille :

Depuis quo nous sommes cn caserne, c'est toujours le memo train: cela

irait mieux si les denröes etaient meilleur marchö, aussi pas un d'entre nous
ne peut vivre avec sa paye, s'il n'a pas au moins 25 ä 30 louis de la maison et,
quand meme il le voudrait, il ne Ie pourrait pas.

Etant ä la caserne l'on s'arrange mieux; chez le bourgeois, il nous en a

coüte tous les jours, l'un dans l'autre, 14 batz pour notre nourriture : ä present
nous pouvons vivre aussi bien pour 9.

La cuisine d'ici est absolument difförente de celle de la Suisse : l'on aime
beaucoup tout ce qui vous remplit. comme pois, haricots, quartiers et des mc-
langes comme pois, carottes ct pommes de terre : la viande est toujours d'assez
mauvaise qualite : la biere est bonne. nos soldats s'en trouvent bien seulement

eile donne de l'embonpoint.
Meine la majeure partie des mililaires, surtout les officiers qui ont ete chez

nous, sont froids avec nous, aussi avons-nous peu de relations avee les autres
corps d'officiers.

Mais ce n'est pas tout. Deux autres motifs encore expliquent
le petit nombre d'engagements contractes par cle jeunes
Neuchätelois.

Premierement, l'agregation d'officiers prussiens affeeta tres
sensiblement les Neuchätelois ; ils virent dans cette mesure
une atteinte portee aux termes memes de la capitulation.

Elle occasionna donc des demissions surtout parmi les
capitaines, que les officiers agregös ne tarderent pas a remplacer
definitivement; ils prirent alors l'uniforme du Bataillon.

Ces demissions cles capitaines neuchätelois et leur remplacement

par des capitaines prussiens emurent le Commandant de
Meuron. Dans une lettre, du 15 juillet 1816 ', il demande ca-
teqoriquement «. que le Gouvernement intervienne pour que les
places de capitaines et de lieutenants soient reservees ä nos
officiers et non ä des Prussiens, ce qui vient de se faire et qui
me fait bien souffrir ; cela nuit ä l'avancement de nos jeunes
officiers ».

Secondement, par une lettre du möme officier, du 23 fevrier
1816 l, nous apprenons « que les officiers neuchätelois ötant
toujours ensemble, ce fait en empeche plusieurs d'apprendre
ä fond l'allemand, de lä des demandes de transfert dans d'autres

regiments ».

Depuis la dömission des capitaines, le corps ne put jamais
plus se complöter par des officiers neuchätelois et suisses.

1 Archives de l'Elat ä Neuchätel.
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Outre les raisons enumörees plus haut, il y en avait une
autre qui portait plus d'un officier neuchätelois ou suisse ä

prendre du service ailleurs qu'en Prusse. Nous voulons parier
cle la lenteur cle l'avancement dans l'armee prussienne.

En effet, clans un des deux articles du lieutenant-colonel de

Mandrot, sur le Bataillon des Tirailleurs de la Garde, il est dit
qu'ä cette epoque (1816) « on considerait vingt ans de service
comme un temps assez honnöte ä un sous-lieutenant pour
devenir capitaine ; et, avant 1848, un capitaine cle 38 ans etait
quelque chose de fort rare dans l'armee•, on le trouvait möme
(i bien jeune ».

En regard des reflexions si peu encourageantes cle notre
jeune sous-lieutenant de 1814 dans son «Journal », nous cite-
rons encore les lignes suivantes du lieutenant-colonel cle Mandrot

sur la Situation de l'officier au service de Prusse '. II nous
sera facile de constater que si, au döbut, cette Situation n'etait
guere enviable et brillante, plus tard, vers 1840 par exemple,
les choses avaient bien change.

Sauf cet avancement si lent, öcrivait-il, aucun service quelconque ne
prösentait d'aussi grands agröments comme position sociale que celui d'officier au
service de Prusse. Dans aucune armöe on n'apprenait aussi bien son service et
nulle part le corps d'officiers n'ötait traite avec plus d'ögards par ses chefs et
mieux protögö par les lois ct reglements contre l'arbitraire. La faveur jouait
lä son röle comme dans toules les organisations humaines mais en Prusse
moins qu'ailleurs ; et du moins chaque officier etait-il assure qu'ä son tour
d'anciennetö, il deviendrait capitaine.

Si les appreciations ci-dessus nous paraissent tres optimistes,
elles difförent dans tous les cas, d'une maniere particulierement

sensible, de celles que nous avons eu l'occasion de lire
dans le « Journal » du lieutenant, si frequemment cite.
Evidemment, les choses avaient bien change entre l'öpoque de
1814 et celle de 1840, pöriode pendant laquelle M. le lieutenant-
colonel cle Mandrot fit son stage dans le Bataillon des Tirailleurs

de la Garde.
J'ai peine ä croire, cependant, que les choses fussent aussi

lamentables que les a depeintes l'auteur du «. Journal n, et
tout en admettant que la position de l'officier neuchätelois ne
füt pas brillante ä Berlin, je crois qu'il faut largement tenir
compte de la mauvaise humeur persistante de notre jeune
sous-lieutenant, qui broyait terriblement le noir au Bataillon,

1 Musee neuchätelois, annee 1868.
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et se dotier quelque peu des jugements qu'il porte sur le
Service militaire prussien.

D'ailleurs, ses impressions de döbut se modifierent plus tard,
ainsi que nous le prouvent sa correspondance et son histoire
subsequentes. Voici, en quelques mots, la fin de son Odyssee

1 :

Des le printemps cle 1815, ä plus d'une reprise, möme pendant

son sejour ä Paris, notre sous-lieutenant manifeste ä sa

famille son vif dösir de demander sa dömission. II sonde
prealablement ses parents. Ceux-ci lui repondent, de Colombier,
en date du 9 aoüt 1815, de la maniere suivante (c'est le pere
qui öcrit) :

J'apprends avec chagrin ton meeonteutemeut du service ; je ne puis pas
t'en Manier pröcisement, si les chefs nc vous traitent pas comme vous croyez
le meriter, mais je t'engage ä chercher ä supporter au moins quelques-uns des

dösagrements que tu peux trouver en te persuadant bien que dans toutes les
situations de la vie les peines surpassent les jouissances. Tu serais juge tres
severement si tu quittais au bout de si peu de temps un etat que tu as voulu de

toute force embrasser.

La lettre paternelle a produit sur son destinataire un effet
quelque peu favorable, en ce sens que le sous-lieutenant,
« quoique toujours plus degoüte cle son service et de ses
chefs », ne songe plus ä quitter definitivement le Bataillon, mais
veut solliciter « un conge de quelques mois qui sera, ecrit-il
ä son fröre, un premier pas vers la demission •».

Par une lettre1 non datee, mais ecrite « ä deux journees de
marche de la frontiere » et adressee ä ses parents, nous apprenons

que le conge a ete aecorde. Notre sous-lieutenant rentre
au pays et peu apres dans sa famille.

Tout ä la joie de se retrouver ä Colombier, il s'empresse
d'informer deux cle ses anciens camarades du Bataillon cles

Tirailleurs, alors au service de France, qu'il est au pays en

congö « presque definitif ». En attendant que ses cleux amis
lui repondent, notre sous-lieutenant öcrit ce qui suit, en 1816,
au Commandant du Bataillon cles Tirailleurs cle la Garde.
M. cle Witzleben :

Le succes qu'a le Bataillon sous vos ordres, Monsieur le major, m'a döjä bien
donnö des regrets de n'y etre plus et surtout qu'actuellement il läit, par sa
belle tenue et sa beaute, ajuste tilre, l'admiration du public.

Si. d'une maniere ou d'une autre, je reprenais la carriere iles armes, je

1 Musee neuchätelois. 1901.
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vous demanderais, Monsieur le major, de rentrer sous vos ordres en qualite
d'officier.

(In a de la peine ä reconnaitre comme auteur de cette lettre
le sous-lieutenant « toujours plus degoüte cle son service et de
ses chefs ».

Entre temps, le sous-lieutenant de Tirailleurs recoit de son
ami et camarade G. de Morel, la lettre suivante1, dont je
supprime le commencement, sans interet pour nous :

Paris, 9 septembre 1817.

Quant au Bataillon, je ne regrette nullement d'en etre sorti et serait-il
encore cent fois mieux organise, je ne voudrais pas seulement y etre en peinture.
Combien n'ai-je pas de gräces ä rendre ä mon bon pöre de m'avoir retire
d'un service aussi ingrat, d'un pays oü l'on n'existe pas, mais oü l'on vögete,
si je puis me servir de cette expression. Cc service de Prusse avec le peu
d'ag-röment qu'il vous procure, oü vous avez pour toute perspective, apres avoir
servi toute votre vie le plus souvent comme lieutenant ou sous-lieutenant, le
doux espoir de vous retirer chez vous avec une pension ä peine süffisante pour
vous aecorder un verre de biöre et une pipe de tabac tous les matins.

Adieu, mon cher ami, j'ai une priörc ä te faire ; comme je sais quo tu es
extremement prompt ä la detente, si jamais l'envie de servir de nouveau te
reprenait, ce serait de ne pas te laisser eblouir par la belle Organisation du
Bataillon ; du moins, c'est le conseil que se permet de donner ä un ami et ä.

ses compatriotes un Suisse qui ne desire que leur bien ct qui les prie de ne
pas lui en savoir mauvais gre.

Et en post-scriptum ä la susdile lettre, l'ami Droz ajoute les
lignes suivantes :

Je te confirme tout ce que notre ami Morel l'a dit relativement ä la petaü-
diere intitulee Garde Schützen Bataillon.

Comment peux-tu penser que nous regrettons ce pays, ces aimables habitants

ct un corps oü l'on est subordonnö ä des petits estafiers de lieutenants
prussiens, oü, pour tout bonheur. on s'enfume dans de mauvaises tabagics ou
bien l'on se remplit les yeux de poussiere dans le « Jardin des betes » en
disant tout bas : Je m'amuse. Ah! le joli pays! Bref, pour le bonheur quo je
souhaite ä mes bons amis que j'ai laisses dans ee pays, je desire ardemment
qu'ils trouvent ä se placer ä d'autres services, surtout ici oü l'on vögete du
moins plus agreablement.

Adieu, tout ä toi.

G. nK Morel, Charles Droz,
Gardes du Corps du Roi.

Hotel des Cent Suisses.

Le peu de goüt qu'il avait pour le service du roi de Prusse
et les conseils pressants cle ses deux amis pourraient laisser

' Musee neuchätelois, annee 1901.
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supposer que notre sous-lieutenant tournerait, sans hesiter,
ses dösirs du cöte de Paris ou qu'il pröfererait rester ä Colombier.

II n'en fut rien, c'est au service de Prusse qu'il songea
ä rentrer, ainsi que nous le prouve une lettre du 7 mars 1818 '.

Parlons maintenant des sous-officiers.
Les premiers cadres du Bataillon des Tirailleurs de la Garde

furent formes par des sous-officiers provenant du Bataillon du
Prince Berthier. Le peu que nous savons sur leur compte nous
est fourni par quelques rares documents retrouves dans les
archives de l'Etat de Neuchätel.

Le Commandant du Bataillon, comte G. cle Meuron, parlant
des premiers sous-officiers du nouveau Bataillon, ecrivait - :

n. Ils ont bon air, semblent energiques et bien disposes, mais
fort buveurs en meme temps. n

Le fait est que hon nombre de sous-officiers neuchätelois
firent au Bataillon une longue et utile carriere. Ceux qui y
servirent vingt, vingt-cinq, voire meme vingt-huit ans ont ete
relativement nombreux. Deux d'entre eux, apres leur rentree
au pays, ecrivirent leurs mömoires et, chose curieuse, tinrent
surtout ä noter leurs idöes particulieres « sur le service en

campagne cles Tirailleurs de la Garde ». L'un cle ces deux sous-
officiers öcrivains avait möme tracö un plan de reforme de ce
service et revele un « art nouveau » cle faire la guerre, fruit
de ses experiences et de ses observations individuelles au
Rataillon.

Malheureusement, je n'ai pu avoir entre les mains que quelques

fragments tronquös de ces fameux memoires. Abstraction
faite de certaines expressions assez typiques, je n'ai rien trouve
cle particulierement nouveau et interessant ä relever dans
l'exposö de l'auteur sur le service en campagne. Les autres feuillets
egares de ce « manuel » eussent peut-ötre retenu plus
longtemps mon attention.

Cit'constance assez singuliere, bien que le Bataillon füt composö

en partie de Tirailleurs provenant d'autres cantons de la
Suisse et que, meme ä cle certaines epoques, ceux-ci formassent
un contingent tres important, ies Neuchätelois presque seuls
obtinrent les grades de sous-officiers et surtout de sergents-
majors. Les autres Confederes ne s'elevörent pas, pour la

1 Musee neucliälelois, 1901.
2 Archives de l'Elal ä Neuchälel.
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plupart, au-dessus du grade d'appointe ou de bas-officier
(caporal). A quoi faut-il attribuer ce fait? Je ne saurais le
dire, aucun document quelconque des archives cle Neuchätel
ne m'ayant fourni d'indications sur ce point special.

Quant ä l'uniforme, les sous-officiers portaient le meme que
celui des Tirailleurs, avec, en plus, un galon dorö au col de la
tunique. A la veste cle petite tenue s'adaptaient cleux petits
pans.

Des 1845, les sergents-majors et sergents porterent de chaque
cötö du col un large bouton dorö, orne de 1'Aigle cle Prusse
en relief. Les sergents-majors avaient le sabre d'officier avec
le ceinturon de soldat et les « port-öpee f.ehnrichs » (enseignes)
les galons de sous-officiers mais avec la dragonne d'officier au
couteau de chasse (plus tard au sabre).

Kit petite tenue, le sous-officier se distinguait du simple
soldat non seulement par les pans adaptes ä la veste, mais
encore par un galon de fil blanc borde de noir cousu en
travers de la patte d'epaule.

La solde ötait repartie comme suit :

Le sergent-major recevait en argent 338 fr., et l'enseigne,
ögalement en argent, 214 fr. Les sergents. fourriers, sous-
officiers d'habillement touchaient 179 fr. Les bas-officiers
134 fi\ Le chef de musique 250 fr. 50.

Dans ces chiffres ötait compris le supplöment cle solde pour
les vivres auquel avaient droit les sous-officiers.

En temps de guerre seulement et ensuite d'une action d'eclat,
il etait possible ä un sous-oflicier de passer officier. En temps
de paix, l'avancement des sous-officiers s'arrötait au grade cle

sergent-major. Ils avaient, du reste, ä s'oecuper cle tant de

petits details de tous genres, qu'il ne leur restait plus assez cle

temps pour faire des eludes en vue de devenir officier. En
revanche, les emplois assez lucratifs auxquels arrivaient la

plupart des bons sous-officiers les consolaient de leur avancement

limite.
En effet, un tiers des places subalternes vacantes dans tous

les services publics appartenait cle droit aux sous-officiers et
Tirailleurs cpii avaient servi, les premiers douze ans, les
seconds neuf ans sans subir de punitions graves.

En outre, au bout de douze ans cle service, les sous-officiers
comme les soldats pouvaient obtenir une pension d'invalide
fixöe comme suit, suivant leurs annees de service :
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Le sergent-major. cle Er. 135 ä 240
Le sergent » » 90 ä 195
Le Tirailleur » » 45 ä 1.17

L'ambition cle tous les sous-officiers neuchätelois, apres un
certain nombre d'annees passees au service, ä Berlin, etait cle

pouvoir etre envoyes ä Neuchätel comme sergents-recruteurs,
et le comble de la fölicite pour ceux d'entre eux qui pouvaient
y parvenir, c'etait d'obtenir la place de sergent-major chef de
la caserne du depöt. Une fois ce dernier poste atteint, ils y
demeuraient en fonctions jusqu'ä ce que l'äge ou les infirmites
les obligeassent ä quitter le service ou qu'un emploi civil plus
lucratif leur füt offert.

Nous donnons, pl. XXXIX, la Photographie d'un sous-officier

neuchätelois en petite tenue de campagne.

Les vieux sergents-majors qui avaient passe quinze ou vingt
ans au corps, avaient ä Berlin möme une Situation tres honorable.

Nous avons eu l'occasion de dire, clans le chapitre
relatif aux officiers, que les jeunes sous-lieutenants allaient
souvent puiser conseils et experiences aupres de ces vieux sous-
officiers ; les instructions que ceux-ci donnaient ä leurs jeunes
superieurs leur valaient toujours, outre des dons en argent,
maints temoignages de reconnaissance qui se traduisaient
pour eux en victuailles (produits de chasses) ou paniers de
bouteilles.

Quelques-uns des survivants que j'ai interroges m'ont avoue
sans ambages que s'ils s'ötaient bien trouves au service, c'etait
en bonne partie aux jeunes officiers qu'ils en ötaient rede-
vables.

Quant aux rapports entre officiers, sous-officiers et Tirailleurs,

nous pouvons declarer d'une maniere generale qu'ils
etaient plutöt agröables. Les premieres annees qui suivirent
la creation du Bataillon, il regna möme entre officiers et simples

Tirailleurs un veritable esprit de camaraderie. Se sentant,
les uns comme les autres, etrangers clans la capitale
prussienne, ils eprouvaient le besoin de se rapprocher pour parier
du pays qu'ils venaient de quitter et vers lequel, malgre tout,
se reportaient frequemment leurs pensöes et leurs dösirs.

Peu ä peu, ces rapports devinrent plus rares, et quand'au
Commandant cle Meuron succeda un major prussien, il n'y eut
plus, entre officiers et soldats, que des rapports de service.
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Sous-officier de Tirailleurs en petite tenue de campagne.
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La diseipline allemande s'infiltrait peu ä peu clans ie Bataillon
des « Neufschandeller ».

Entre sous-officiers et Tirailleurs, quoique compatriotes, les

rapports etaient plus tendus. Evidemment, pour que la diseipline

militaire qui, au döbut, ne regnait guöre, püt s'ötablir
rigoureusement, le reglement exigea de bonne heure qu'il n'y
evit pas trop de camaraderie entre sous-officiers et soldats.

Au cours des entretiens que j'ai eus avec les survivants du
Bataillon, j'ai pu constater que dejä vers 1830 —¦ etait-ce un
effet de la politique'? — les Neuchätelois preföraient les sous-
officiers prussiens ä ceux de la Principaute. Si les premiers
paraissaient plus söveres pendant les heures cle service que
leurs camarades neuchätelois et exigeaient davantage cle leurs
hommes comme diseipline et devoirs militaires, en revanche,
pendant les heures libres et les jours de congö, les Tirailleurs
trouvaient plus facilement acces aupres des sous-officiers prussiens

qu'aupres de leurs compatriotes galonnös.
« Les nötres etaient trop tiers en dehors de la caserne »,

m'ont röpete plusieurs des surv'vants, aussi les « fuyait-on ».

« C'etait meme des « mouchards », me disait Tun d'entre
eux et « chacpie fois qu'on parlait politique ou patois, on ötait
sür que le lendemain on allait coucher au clou ».

L'incident du pont du Petit-Bäle, que j'ai raconte clans un
precedent chapitre, est une preuve de l'affection que portaient
ä beaucoup de sous-officiers neuchätelois bon nombre de
Tirailleurs cle la Garde.

Consultons maintenant le premier «. Livre d'ordres » du
Bataillon et transcrivons ici quelques-uns des ordres et
reglements concernant le service des sous-officiers.

Ordre du Commandant du Bataillon :

•l'exige la plus grande attention ä ce que les ordres s'exöcutent avee la plus
grande exactitude et rögularitö.

Les bas-officiers doivent savoir que le service va avant tout ct que du
moment que l'on a endössö la casaque militaire, toutes les relations quelconques
ne doivent pas empecher de remplir les devoirs militaires ä la minute
prescrite. Lo service du Roy va avant tout, qu'ils mettent cela dans leur tele.

Messieurs les officiers veilleront ä ce que les sous-officiers en general ne

jurent pas ä l'exereice d'une maniere indeeente ce qui ne manquerait pas de

donner une mauvaise opinion du Bataillon ä Sa Majeste. II ne laut jamais
perdre de vue que nous sommes destines ä faire partie de la Garde du Roy.

Pendant l'exercice celui qui commande doit seul etre entendu: si un officier

corrige tandis qu'un sous-officier exerce, celui-ci doit attendre quo l'officier
ait fini avant que d'aller en avant.

1901 G0
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Los ordres que l'adjudant regoit, il les donne aux sergents-majors qui les
öcrivcnt sur leurs « tablettes »: ensuite ceux-ci en font part aux officiers do

leur compagnie assemblös pour cet effet ä la parade. Le sergent-major fait le

rapport tous les matins et plus souvent si le commandant l'exige.
Les bas-officiers doivent etre rigides avec le soldat, mais ils nc doivent pas

le frapper, ce qui esl incompatiblc avec le titre que notre Bataillon porte et je
rcnds les sergents-majors responsables des exces de ce genre.

Tous les bas-officiers doivent coucher ä la caserne et chacun dans leur
escouade: les sergents-majors qui döcoucheronl saus permission, comme
devant donner l'exemple, seront tres severement punis.

Qu'aucun bas-olficiei- ni soldat ne sorti- dans les rues de la ville apres
S heures du soir sans permission.

L'adjudant exercera les sous-olficiers une heure lous les jours äla marche.

parce que c'est d'eux que depend la marche du Bataillon.
Les sous-officiers feront plusieurs Ibis des rondes lorsque le feu est aux

fourneaux, afin d'eviter les accidents.
MM. les chefs de compagnies doivent inspecter leurs sous-officiers avanl

qu'ils viennent ä la parade, afin de voir s'ils sonl bien habilles ct d'une
maniere conforme a l'ordonnance et que l'on ne dise pas que la Garde suisse esl
sale.

Enfin, un ordre du 9 mars 1815 est libelle comme suit:
Le commandeur a appris avec plaisir l'esprit de corps qui regne parmi les

bas-officiers et les exhorte ä se regarder comme freres.

Terminons ce chapitre des cadres par quelques considerations

tres justes empruntees au lieutenant-colonel de
Mandrot1 :

Ce qui avait manque au Bataillon, dit-il, c'etait un cadre de vieux officiers
et sous-officiers, puis une volontö de fera la töte du corps; or, les cadres
ötaient presque plus neufs que la troupe et lc chef. homme aimable et instruit.
n'avait pas la main assez forme pour mener ses hoinmes. C'est ä ces circonstances

que l'on doit attribuer les cas nombreux ile dösertion qui sc produi.-i-
rent 2 pendant la marche sur Paris et meme dans cette ville.

CBAP1TBE VII

Historique du Bataillon des Tirailleurs de la Garde
de 1814 jusqu'ä Tepoque de la presentation du
premier drapeau, le 3 mai 1825.

Nous avons essaye de raconter, clans les chapitres qui
precedent, Torigine et la cröation du Bataillon des Tirailleurs de

la Garde. Nous nous sommes efforce, en meme temps, d'en
1 Musee neuehäteluis, annee 18fi9.
2 Voir plus loin.
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donner la physionomie exaete, quant ä sa composition en
officiers et en soldats.

11 nous reste ä retracer l'histoire proprement dite de ce

corps. Les documents que nous avons pu obtenir cle Berlin
nous aideront dans cette seconde partie de notre travail.

Nous avons vu que ce ne fut qu'avec beaucoup de peine que
le Conseil d'Etat de Neuchätel reussit ä trouver un nombre
d'hommes süffisant lors de la premiere formation du Bataillon.
D'autre part, nous avons constate egalement que l'effectif
reglementaire en Neuchätelois n'ayant plus ete atteint au bout de

epielques mois par suite cles trös nombreuses dösertions, on
en arriva ä accepter au corps, döjä vers la (in cle 1814, bon
nombre cle deserteurs de toutes nations.

Le dechet qui se produisit tout naturellement ä la fin de la
premiere annöe d'existence du Bataillon devint möme si fort
qu'il ne fut bientöt plus possible ä Neuchätel d'y suppleer.
C'est ainsi que, d'apres un rapport officiel dato de fevrier 1815,
le Bataillon, fort alors cle 282 Tirailleurs, ne formait plus que
six sections lorsqu'il sortait pour des revues ou pour d'autres
occasions.

Des que le Boi de Prusse eut connaissance de ce fächeux
etat de choses, il consentit, en depit des termes de la Capitulation,

ä ce qu'on incorporät clans le Bataillon, jusqu'ä
coneurrence du chiffre reglementaire, des sous-officiers prussiens
d'autres corps cle troupes, ainsi que des volontaires allemands
(Freiwillige).

Ces derniers ne servaient qu'un an et devaient, d'aprös les
ordonnances de l'öpoque, accompiir leur temps cle service dans
les Bataillons cle Chasseurs ou de Tirailleurs. Ce n'est qu'ä
partir du 16 mai 1816 que ces volontaires prirent le nom de

volontaires d'un an (Einjährig-Freiwillige) qu'ils portent
encore aujourd'hui et qu'ils furent autorises ä servir dans cles

regiments d'infanterie ou dans d'autres corps cle troupes.
Curieux melange de nationalites que ce Bataillon neuchätelois

cle Tirailleurs de la Garde, compose de gens venus d'un
peu partout, de Neuchätel et des cantons et pays voisins,
comme aussi des provinces prussiennes de la Baltique et meine
de la Pologne! Aussi comprend-on les,exclamations de ce
Neuchätelois de Gorgier öcrivant ä ses parents, quelques jours
apres son arrivee ä Berlin :

& Ma surprise et ma deeeption ont ete grandes en voyant si
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peu de compatriotes clans le Bataillon; la majorite se compose
d'ötrangers, de Prussiens, cle Polonais et de Suisses »

Quelques mois plus tard, des decrets relatifs ä la duröe du
service dans l'armee furent publiös en Prusse. Ces decrets,
signes par le Bot, stipulerent que, dorenavant, tous les volontaires

d'un an qui desireraient faire leur service dans la Garde,
accompliraient leur stage dans le Bataillon des Tirailleurs. La
premiere date d'entröe des volontaires fut lixöe au 1er octobre
1810 et les suivantes aux 1er avril, 1er aoüt et Ier octobre de
chaque annöe.

A la möme epoque, fin 1816, une instruction speciale relative

au recrutement cle l'armöe prussienne fut decretee. Pour
se conformer äces nouvelles mesures, le recrutement devenant
plus severe, mais en möme temps plus regulier, on se montra
plus exigeant. sur la qualite des recrues.

En Prusse, on s'en tint strictement aux conditions de cette
instruction nouvelle, mais ä Neuchätel, le Gouvernement se

preoecupa toujours plus du nombre que cle la qualite. Les
hommes reellement qualifiös pour faire partie d'un corps de la
Garde ne furent qu'en tres petit nombre. La röputation et
l'honneur du Bataillon en souffrirent cruellement. A Berlin,
le Ministere de la Guerre se fächa et se plaignit amerement au
Gouverneur cle Neuchätel1 :

« Non seulement, öcrivait-il, vous ne songez pas aux
dispositions physiques de vos recrues, mais vous vous inquietez
moins encore de leurs qualitös morales. »

Pour montrer ä quel point la röputation du Bataillon des
Tirailleurs ötait tombee bas, ä ce moment-lä, ä Berlin, nous
empruntons aux archives du corps le trait suivant :

A un diner du Boi et en presence du major de Tilly,
commandant du Bataillon, un des convives raconta que l'on avait
decouvert, non loin cle la caserne des Tirailleurs, dans un
buisson, le cadavre d'un homme qui avait ötö depouille cle tout
ce qu'il avait sur lui sauf de sa chemise. Le Boi se tournant
alors vers le Commandant du Bataillon, lui clit : « Ce n'est pourtant

pas un des vötres, major, qui a fait ce coup-lä? » — « Ce

n'est guere probable, Sire », röpondit le Commandant, « car
si c'eüt ete le cas, il n'aurait pas möme laisse sa chemise au
cadavre ».

Ce propos de table, qui fut rapporte au major de Meuron,
' Archives de l'Elal, ä Neuchälel.
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affecta peniblement le premier commandant du Bataillon et,
bien qu'il füt Neuchätelois, il declara ouvertement lui-möme
peu apres que la necessite s'imposait cle recevoir clans le
Bataillon des sujets nes prussiens1 :

cc Ce n'est que par le concours de ceux-ci, dit-il, et par des

exemples vivants, que l'esprit prussien pourra penetrer dans
le Bataillon et y demeurer. »

L'incorporation d'Allemands etait devenue d'autant plus
indispensable qu'il s'agissait cle combler les vides considörables
-qui s'ötaient produits par la dösertion et le renvoi ä Neuchätel
d'hommes inaptes au service militaire. II fallait, en outre,
remplacer bon nombre cle sous-officiers, de comptables et de

musiciens. En outre, avait declare le Comte de Meuron1, « ce

ne sera qu'au moyen cle bons sous-officiers prussiens qu'on
pourra introduire et maintenir au Bataillon un bon esprit
militaire et une rigoureuse diseipline n.

Les premiers sous-officiers prussiens furent incorporös peu
apres officiellement clans le corps. Dans le « Livre d'ordres »

nous lisons ce qui suit :

Les sous-officiers prussiens qui sont commandes pour le Bataillon et qui
sont mariös, sont exemptös de coucher ä la caserne, mais ils doivent s'y trouver,

le matin, au reveil, et y rester aussi longtemps que los commandants de

compagnies le trouveront necessaire.

En outre, une circonstance capitale fit qu'ä ce moment, on
pröfera les Allemands comme sergents, capitaines d'armes,
fourriers et comptables du Bataillon. Des le l°r octobre 1816,
l'usage de la langue allemande devint obligatoire dans tout le

corps cles Tirailleurs de la Garde, et cela pour la transmission
des ordres, ecrits ou oraux. D'une maniere generale, tout
le service du Bataillon devait se traiter, dorenavant, en
allemand.

A Berlin, pas plus.qu'ä Neuchätel, on ne considera comme
avantageuse et desirable cette introduetion des Prussiens dans
le corps capitulö. De part et d'autre, on redoutait le mölange
de soldats de races et de moeurs si difförentes et ne parlant pas
la möme langue. Mais, en haut lieu, on dösirait attirer au
Bataillon un element nouveau au moyen duquel on pourrait
röussir ä former un cadre serieux qui connut ä fond les
circonstances speciales de la formation et cle la composition du
corps cle Tirailleurs. 11 importait beaucoup, en outre, que

1 Archives do l'Elal, ä Neuchälel.
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les nouveaux Tirailleurs prussiens se missent de bonne heure
au courant de Tarmement tout special du Bataillon.

Pour former ce cadre, le Ministere de la Guerre prussien
songea ä faire appel ä des volontaires de trois ans. II etudia
tout un projet ä cet effet et le soumit ä Tapprobation du Boi,
puis on n'en parla plus. A part l'introduction dans le Bataillon

des volontaires d'un an et cle quelques sous-officiers
prussiens, aucun changement ne fut apporte pour le moment ä sa

composition, et c'est dans ces conditions qu'il passa, en pleine
paix, plusieurs annees dans sa garnison cle Berlin.

Les Tirailleurs neuchätelois lirent bon menage avec leurs
nouveaux camarades les volontaires. Nous avons vu, du
reste, clans un chapitre precedent, tous les avantages que
retirerent nos compatriotes cle la presence des volontaires au
milieu d'eux.

Quant aux sous-officiers prussiens, leur influence saht taire
se fit bientöt sentir. Les archives du corps s'expriment comme
suit ä ce sujet :

Des lors (c'est-ä-dire apres l'introduction de ces sous-officiers) on put
röellement constater une amelioration sensible dans la marche du Bataillon : un
grand zele et une vive emulation ne tarderent pas ä s'emparer de toule cette

troupe qui put se mettre avec une ardeur toute nouvelle au travail et sc

pröparer, en paix, cn vue de circonstances et d'övenements plus sörieux.

Des ordres furent donnes pour que les officiers s'appliquas-
sent ä initier les Neuchätelois presents ä l'histoire de la Prusse.
Ils devaient les interesser en leur racontant le passe glorieux
de ce pays, passe que tant de beaux monuments de la capitale.
commömoraient d'une facon vivante. Peu ä peu on apprit aux
Tirailleurs neuchätelois ä admirer aussi la bravoure et la vail-
lance de Tarmee prussienne.

Dans les jours qui rappelaient les dates des grandes batailles,

les exercices etaient remplaces par cles services divins
celebres en francais, des parades et parfois par des manceuvres
plus importantes. En outre, de grandes solennites militaires
eurent lieu les 25 decembre 1816, 19 septembre 1818 et
30 mars 1820, solennites auxquelles tous les corps cle troupes
de la Garde furent representes par cles deputations. Ces grandes

fötes militaires avaient pour but la commemoration cle

victoires et Tinauguration de monuments historiques el
patriotiques. Ainsi s'exprimaient les documents extraits des
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archives du corps des Tirailleurs de la Garde ä la fin de Tannee

1820.
Bien de particulier ä signaler clans la marche du Bataillon

pendant les trois annees qui suivirent (1821 ä 1824). Des
1821, les Tirailleurs ne firent plus partie du corps des Grenadiers

de la Garde, mais rentrörent dans ce qui fut dorenavant
appele «, la Garde du corps ii. En 1822, au mois de juin, les
sergents cle Tirailleurs deposörent le fusil et recurent le sabre
d'officier.

Apres bien des vicissitudes et des difficultes de tous genres
qui faillirent meme, un moment, compromettre serieusement
l'existence du Bataillon, celui-ci atteignit heureusement le
dixieme anniversaire de sa creation. L'ere ä tant d'ögards si
fächeuse des döbuts etait passee. Au commencement cle Tannee
1825, une vie nouvelle s'ouvrait pour le Bataillon. Le « grand
zele et la vive emulation » dont parlaient tout ä Theure les
archives du corps allaient, sous peu, recevoir leur recompense
clans la ceremonie solennelle du bapteme du premier drapeau
des Tirailleurs de la Garde.

CHAPITBE VIII

Remise du premier drapeau au Bataillon et historique

du Corps cles Tirailleurs de la Garde de
1825 ä 1848.

Le 27 avril 1825, par un ordre de Cabinet, le roi, desirant
tömoigner sa bienveillance au Bataillon aprös ses dix premieres

annees d'existence, lui fit remise d'un drapeau.
La hampe, d'une longueur cle 9 pieds 2 pouces, ötait en bois

poli, vernie do couleur jaune clair et terminee ä son extremite
superieure par le monogramme döcoupe du roi de Prusse WR
surmonte de la couronne royale et entoure d'un encadrement
affectant la forme d'un cceur renverse, la pointe tournee en
haut. La cravate se composait d'un ruban d'argent raye de

trois bandes noires et d'un mouchet en argent melange de fils
de soie noire. L'etoffe etait semblable ä celle du drapeau cle

la Garde ä pied, en soie blanche brüte cle 5 pieds carres.
Au centre cle l'ötoffe, sur un champ cle couleur orange,

l'aigle noir prussien couronne aecompagne du glaive. Au-dessus
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de Taigle, im ruban bleu avec l'inscription : « Pro gloria et
Patria » ; le tout entoure d'une couronne de laurier. Dans les
quatre coins de l'etoffe, une couronne de laurier surmontee
de la couronne royale et encadrant le monogramme WR. De

cliaque cötö de l'ötoffe, entre les deux couronnes, une grenade
eclatant avec trois flammeehes dirigees vers le centre.

A l'occasion cle ia remise solennelle cle ce drapeau, une grancle
ceremonie eut lieu ä Potsdam, le 2 mai 1825. Par un ordre du
jour tres detaille', le Bataillon recevait Tordre de se rendre ä

pied ä Potsdam. Le drapeau devait ötre cloue au Chäteau en
presence cle tous Ies generaux de la Garde du Corps, de tous
les officiers du Bataillon et d'un sous-officier et de deux Tirailleurs

de chaque compagnie.
Le 3 mai, service divin ä l'eglise de la garnison ; benödicfion

du drapeau, puis grande revue. Le 4 mai, retour du Bataillon
ä Berlin. Les 2 et 4 mai, les sergents et soldats devaient recevoir

la subsistance ordinaire de campagne et, le 3 mai, huit
silbergroschen en plus.

Le 3 mai, ä midi, le Bataillon arrivait clans un ordre parfait ä

Potsdam. A 4 heures de Taprös-midi eut lieu dans la salle de
marbre du Palais royal le clouage du drapeau en prösence des
officiers et d'une delegation cle sous-officiers et de Tirailleurs,
composee comme suit :

Les sous-officiers : Henri Benoit, Jonas Fleuty, Louis Brossin
et'Charles Jacot.

Les Tirailleurs : Charles Suser, Humbert-Droz, Frederic
Madre, Louis Meroz, Louis Ganguillet, Francois Bichardet,
Simeon Löcuyer et Henri Vaucher.

Le roi, revetu cle l'uniforme du Bataillon et suivi des princes
et princesses de la maison royale, fit son entree ä i heures. 11

adressa aux officiers et aux delegues des Tirailleurs une
allocution en frangais, clans laquelle il leur exprimait sa satisfaction

et ajouta que s'il leur remettait ce drapeau, c'etait avec
le ferme espoir qu'ils se rendraient dignes de cette faveur par
une diseipline plus stricte et un esprit toujours plus militaire.
Apres quoi le roi s'entretint familierement en francais avec les
officiers, sous-officiers et soldats du Bataillon.

La revue qui suivit reussit fort bien. « On admira, disent
les archives du corps, la tenue excellente cles hommes et leur
allure «. exceptionnellement cräne » au döfile.»

1 Archives du corps ä Berlin.
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Les « hurrah » qui furent pousses par le Bataillon lors de
Ia presentation du drapeau devant le front des troupes furent,
cn revanche, trouves « particuliörement bruyants ».

Le soir du 3 mai, les Tirailleurs recurent gratuitement une
entree au thöätre et, le lendemain, regagnerent ä pied leur
garnison de Berlin.

De 1825 ä 1829, rien de special ä signaler dans l'histoire du
Bataillon, si ce n'est quelques changements apportes ä la tenue
de Tofficier. Au lieu du long sabre d'infanterie ä fourreau
d'aeier, les officiers recurent Tepee droite ä fourreau de cuir;
en outre, des etoiles sur les epaulettes remplacerent les tresses,

ceci afin cle mieux distinguer les grades.
Le 4 janvier 1830, par un ordre de Cabinet, on decida de

complöter Teffectif par l'incorporation cle quarante Allemands:
huit sous-officiers el trente-deux ouvriers militaires. Ces
derniers furent choisis ä Berlin parce qu'on n'avait pas pu röussir
ä recruter des ouvriers militaires parmi les Neuchätelois ou
les Suisses d'autres cantons. A ce moment egalement, les
cadres en sous-officiers se trouvaient incomplets. Aussi, pour
completer leur nombre, en appela-t-on d'autres, pris dans les

regiments prussiens de la garnison.
Les troubies qui surgirent en France en 1830 eurent aussi

leur contre-coup dans certains Etats cle l'Allemagne. La
mobilisation d'une partie de Tarmee fit tout naturellement penser
ä l'augmentation de Teffectif du Bataillon des Tirailleurs, Mais
de quelle maniere, se demanda-t-on au Ministere de laguerre,
fauclrait-il, le cas echeant, proceder pour porter Teffectif du
Bataillon, qui ötait alors cle quatre cent deux hommes, ä mille
deux hommes, comme il en ötait question

La Principaute cle Neuchätel etant aussi, ä cette möme epoque,

en revolution, il n'etait guöre possible de songer ä obtenir

une augmentation de Teffectif de ce cöte-lä. D'autre part,
la reserve du Bataillon ne se composait que du petit nombre
d'hommes qui y avaient servi, et encore beaucoup d'entre eux
ctaient-ils, d'ores et dejä, designes pour remplir les fonctions
d'officier dans la landwehr. Lä aussi, une augmentation cle

Teffectif n'etait pas realisable.
Ces circonstances speciales, tres fächeuses pour Tavenir du

Bataillon, preoecuperent serieusement les officiers places ä sa
töte. Par voie de pötition adressee au roi, ils solliciterent
Tadmission dans le Corps de ces volontaires de trois ans, auxquels
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quelques annees auparavant le Ministere de la guerre avait eu
le projet de faire appel. Dans l'idöe des pötitionnaires, tout en
contribuant ä maintenir par leur prösence au Corps le chiffre
normal de Teffectif reglementaire, ces volontaires en auraient
constitue une reserve plus forte.

Le roi ne fit pas droit ä cette requete et declara categorique-
ment! « qu'aucune modifieation ne serait apportee ä la
premiöre Organisation du Bataillon. En cas de mobilisation, de-
clarait en outre Tordre de Cabinet, et en ce qui concerne
l'augmentation de Teffectif le commandement genöral (Das
Generalkommando! sereservait cle donner cles orclres ulterieurs
dans ce but ».

Par lettre officielle - en date du 28 septembre 1829, le
Commandant du Bataillon, M. le lieutenant-colonel de Grabowski,
demanda au roi « si les Neuchätelois servant dans le Bataillon
pourraient obtenir des postes suisses une diminution pareille
ä celle dont jouissent les militaires prussiens dans l'etendue
des postes prussiennes ».

Le roi examina cette demande et la fit transmettre aux
autorites superieures suisses. Une Convention favorable inter-
vint.

En 1831, le Bataillon recut de la fabrique d'armes de Potsdam

le fusil ä percussion, en echange du fusil ä chien. Les
courroies ainsi que le couvre-canon — ce dernier si long qu'il
servait ä proteger ä la fois la fermeture et l'appareil cle mire —
furent dorenavant fabriques en cuir de Bussie.

La möme annöe (1831) eclata une revolution dans la Princi-
cipaule de Neuchätel. Un certain nombre cle republicains
ardents et patriotes essayerent de renverser le gouvernement
royaliste. Les deux insurrections graves cles 13 septembre el
17 decembre 1831 sont trop connues pour que j'aie besoin
d'entrer dans cles dötails ä ce sujet. De part et d'autre, il y
eut un appel aux armes.

Le mouvement une fois reprime, un decret royal du 18 janvier

1832 institua une döcoration c< en memoire de Texpulsion
des rebelles cle la Principaute ».

D'apres le decret du roi, cette döcoration, dite « medaille cle

fidelitö de 1831 », comme on Ta appelee ä Neuchätel, devait

1 Archives du Corps, ä Heilin.
8 Archives de l'Etat ä Neuchätel.
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etre remise ä tous les Tirailleurs du Bataillon qui avaient agi
contre la revolution et aide le gouvernement ä chasser les
rebelles du territoire de la Principaute. Officiers et soldats qui
Tavaient möritee avaient le droit de la porter sur l'uniforme
les jours de grande ceremonie.

Les archives nous revelent, d'autre part, que les Tirailleurs
qui avaient commis « des actions deshonorantes » etaient privös

<c ä tout jamais » de leur döcoration. C'est ainsi qu'au
mois d'avril 1852, cinq d'entre eux en furent depossedös.

Des que la medaille fut terminee, on donna, de Berlin, Tordre

au Gouverneur de Neuchätel de rechercher quels etaient
ceux cles Tirailleurs, en ce moment au Bataillon, qui y avaient
droit.

En meme temps que la döcoration, les medailles recurent
c< le Temoignage de loyaute et de fidelite n decerne au nom
du roi, ainsi que le parchemin qui Taccompagnait. J'ai eu sous
les yeux ces deux pieces qui m'ont ötö confiees par une aimable

famille de Neuchätel. Elles ont une reelle valeur historique.

En 1835, une section de Tirailleurs, sous les ordres des
lieutenants d'Alvensleben et Bramerel, fut envoyöe ä Kaliseh,,
oü furent reunies et inspectees cle nombreuses troupes tant
russes que prussiennes, dont les etats-majors cles deux armees
voulaient contröler et uniformiser Torganisation, Tinstruction
et Thabillement.

Le roi fut si satisfait de la tenue cle celles de ses troupes qui
avaient öte ä Kaiisch, qu'il ordonna, en souvenir de cette revue,.
que tous les sous-ofliciers —jusqu'au grade de sergent — et
simples soldats qui y avaient participe porteraient, ä Tavenir,
un cordon noir-blanc-orange sur les pattes d'epaule.

Les archives de Neuchätel relatent que Tannee 1839 fut signalee

par des plaintes multiples adressees au Gouverneur de lä
Principaute par le chef du recrutement au sujet du service de

Naples cc pour lequel des agents nombreux recrutent activement

sur tout le territoire ».
Je ne saurais dire jusqu'ä quel point ces plaintes etaient

fondees, ni apprecier le to t que ces cc aguets » pouvaient causer
aux enrölements pour le Bataillon cles Tirailleurs de la Garde.
Mais il resulte des documents conserves aux archives cle

Neuchätel epie, pröcisement, cette annee 1839 fut marquee par le
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plus fort recrutement opere pour Berlin pendant les trente-
trois ans que dura la capitulation.

Le 7 juin 1810 mourut le roi Frederic-Guillaume III. Le
Bataillon perdait en lui son veritable fondateur; aussi assista-t-il
au complet ä ses funerailles, lesquelles eurent lieu le Tl juin
au mausolee de Charlottenbourg. Pendant toute cette ceremonie,

les Neuchätelois occuperent clans l'eglise du Dome un
poste d'honneur, oü, pendant plus d'une heure, ils presente-
rent les armes. En outre, deux Neuchätelois, les capitaines cle

Coffrane et cle Beynier, avaient ete designes pour porter le
dais. A tous les partieipants aux funerailles, on remit une
medaille commömorative en bronze dont ci-dessous une epreuve
photographique. L'inscription sur le revers, un peu indistinete
sur la Photographie, est libellöe comme suit : Geb. d. 3.
August 1770. Gest. am heiligen Pfmgstage cl. 7. Juni 1840.

'¥ i) ¦- -x
¦

Le 8 juin 1840, le Bataillon preta le serment cle fidelite au
roi Frederic-Guillaume IV. L'avenement cle ce souverain au
tröne cle Prusse amena plusieurs changements dans le Bataillon

des Tirailleurs de la Carde.
Le 3 juin 1841, un ordre de cabinet decretait l'incorporation

comme Tirailleurs de volontaires allemands de trois ans
jusqu'ä coneurrence cle 402 hommes. Cette incorporation marcha
si bien, qu'ä la fin de cette meme annöe, le Bataillon comptait

dejä 135 Allemands.
Cet ordre du 3 juin '1841 fut immediatement interpretö en

ce sens qu'il tendait ä rendre toujours plus faible le recrutement

ä Neuchätel et Tofficier charge de ces fonctions fut möme
bläme par le Commandant du Bataillon pour avoir envoye ä

Berlin un nouveau transport cle 24 hommes.
Voici, en outre, quelques dispositions nouvelles relatives au
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recrutement ä Neuchätel. Nous les trouvons enoncees comme
suit en date du 28 juin 1841 dans le « Manuel » du Conseil
d'Etat de la Prineipautö :

Des regles plus söveres ont ötö prescrites pour le recrutement, lequel portera
desormais exclusivement sur des hommes munis d'attestalions de lionne
conduite et essentiellement sur des Neuchätelois.

Les congös mentionnant des fautes commises par des hommes qui en sont
porteurs seront dorenavant envoyes au Conseil.

L'effectif de 400 hommes pourra etre döpassö jusqu'ä coneurrence de 440 ;

enfin, pour appliquer au Bataillon neuchätelois une regle admise pour tous les

corps de l'armöe prussienne d'apres laquelle l'effectif de ceux-ci doit etre doublö
en temps de guerre, il sera exerce en temps de paix un certain nombre de
Prussiens pour porter, en temps de guerre. le Bataillon k 100U hommes.

Aux branehes d'instruction Lraditionnelles jusqu'ici au
Bataillon, s'ajouta l'escrime ä la baionnette, ä laquelle on s'ap-
pliqua avec zele pendant les annees qui suivirent.

Le 20 juin 1843 furent institues dans toute Tarmee
prussienne les Jurys d'honneur. Le 27 septembre de la meme
annöe, un decret introduisit un complöment d'instruction sur
les enquötes relatives aux difförends survenant entre officiers
et sur les peines diseiplinaires concernant le duel.

L'uniforme subit aussi quelques modifications. Au lieu de
la tunique longue s'ouvrant en bas et du shako, le Bataillon
recut cles tuniques courtes et. le casque en cuir bouilli. Les
Neuchätelois et Suisses continuerent seuls ä porter le plumet,
mais plus petit, au casque. En outre, le couteau de chasse et
la cartouchiere ne furent plus suspendus par des courroies se
croisant sur la poitrine, mais tous deux furent aecroches ä un
ceinturon. D'autre part, une veste de coutil gris remplaca celle
de drap. Des le 5 avril 1843, les broderies disparurent cles

tuniques cles officiers. En outre, la coiffure de fantaisie portee
par ces derniers en dehors du service et en societe fut
abolie.

En juin 1844, cle nouveaux articles de guerre furent de-
erelös, puis, en exöcution d'une ordonnance du 5 mai 1846,
les sergents-majors et sergents du Bataillon toucherent la

meme solde que leurs camarades cle möme grade cles bataillons
cle chasseurs.

Notons encore, en passant, qu'au mois d'avril 1841, l'elfectif
du Bataillon se composait comme suit :
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a) Volontaires d'un an 63 soldats.
b) Allemands 24 sous-off., 13 musiciens, 56 n

c) Neuchätelois et
Suisses ¦ 23 •» — » 307 »

Total 47 sous-off., 13 musiciens, 426 soldats.

A part les quelques changements apportös ä la tenue cles

Tirailleurs, les annees 1844 ä 1847 ne furent marquöes par
aucun fait interessant. A ia fin cle 1844 döjä, le Bataillon
capitulö des Tirailleurs de la Garde n'existait, pour ainsi dire,
plus que pour la forme. En effet, on y comptait ä cette epoque-
lä 285 Allemands et 117 Neuchätelois et Suisses.

Des 1845, des Prussiens seuls obtinrent les grades cle sous-
officiers. Quant ä Tofficier de recrutement, ä Neuchätel, sa

fonction finit par n'etre plus qu'une sinöcure agröable dans
laquelle, en ne faisant rien, on s'attirait Tapprobation de ses
chefs.

Avec la fin de Tannee 1847 se termine l'histoire du Bataillon
des Tirailleurs de la Garde en tant que troupe capitulee.

A cette epoque, les archives meme du corps s'expriment
comme suit :

Si les circonstances politiques qui ont preside ä la cröation et äla formation

du Rataillon n'en ont pas facilitö les debuts et ont paru, meme, un
moment, en compromettre l'existence propre, neanmoins, avec le temps et gräce
ä un zele infatigable, on peut dire que la fin de l'annee 1847 voyait un Bataillon

qui, sous le rapport de l'öducation et de l'instruction militaire de möme

qu'au point de vue des capacites, pouvait rivaliser avec les meilleures troupes
de la Garde prussienne; l'annöe suivante, ajoutent les archives, devait, du

reste, en fournir la preuve laplus evidente.

Le dernier etat de solde qui figure aux archives de
Neuchätel esl dato du 4 fevrier 1848.

Les quelques considerations generales extraltes des archives
du corps et citees plus haut, forment, en quelque sorte, la
conclusion de l'histoire du Bataillon des Tirailleurs cle la Garde,
mais elles restent clans le vague. C'est en vain que j'ai cherche

ä decouvrir, ä Neuchätel, un renseignement officiel
quelconque relatif ä la fin de la Capitulation.

Les archives du corps des annees 1847 et 1848 que j'ai
examinees tres minutieusement se bornent ä declarer cc qu'au
printemps cle 1848, la revolution eclata ä Neuchätel comme
ailleurs ; la resistance du parti royaliste fut rompue, Neuchätel
se separa cle la Prusse et cc redevint canton suisse».
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Le recrutement dans la Principaute pour le service des
Tirailleurs cessa ä ce moment. Apres trente-trois ans d'existence,
le Bataillon cles Tirailleurs de la Garde ne fut plus desormais
qu'une troupe tout ä fait allemande, dont le recrutement
s'opöra par les soins du Commandant de ce corps.

La Capitulation cessa donc d'elle-meme par suite des circonstances

politiques. Aucun acte officiel quelconque, ni aucun
ordre de cabinet relatif ä l'expiration de cette Capitulation ne
m'a ötö signale.

M. Ie general de Gelieu, consulte ä ce sujet, m'a repondu
cc qu'apres de minutieuses recherches dans les cc Akten » du
Bataillon, il n'a rien trouve qui s'y rapportät et m'a declare
qu'il n'existait rien lä-dessus. M. de Herzberg, qui etait adjudant

du Bataillon en 1848 et 1849 et qui aurait, peut-ötre, pu
nous fournir quelques dötails, est mort, ainsi que le Commandant

d'alors ».
Bans mon desir d'etre exaetement renseigne sur ce point

special, je me'suis adresse ä la Legation suisse, ä Berlin, et

par eile au Ministere de la Guerre de Prusse. En reponse ä

ma demande, M. le general de Gossler, ministre de la Guerre,
m'a tres obligeamment envoye la döclaration suivante que je
traduis textuellement:

11 ne nous ,i pas ötö possible de trouver dans les archives de notre ministere
un ordre de cabinet relatif ä la suppression de la capitulation signöe le
20 juillet 1814 entre Sa Majeste le Roi de Prusse et le Conseil d'Etat de Neuchätel
touchant le recrutement du contingent neuchätelois destine au Bataillon des

Tirailleurs de la Garde. Ce decret n'a. du reste, pas pu ötre promulgue, par lc
fait que Sa Majeste le Roi de Prusse, par un traite du 20 mai 1857, avait resi-
gnö tous ses droits de souverainete sur la principaute de Neuchätel et le comte
de Valangin.

La capitulation est devenue sans effet lors de la söparation de la principaute
de la couronne de Prusse; eile n'existait, du reste, döjä pour ainsi dire plus
par le fait que le recrutement etait devenu presque eompletement nul malgre
l'adoucissement dc^ exigences decretöes en 1838 relatives aux conditions
physiques des recrues.

Malgre les modifications apportees aux conditions du recrutement, une
dissolution du Bataillon des Tirailleurs de la Garde n'est jamais intervenue.

En ce qui concerne les circonstances relatives au recrutement et au remplacement,

nous ferons les observations suivantes :

L'effectif devait etre forme, ä Torigine, par des Suisses et des volontaires.
Vers 183(1, on n'obtcnait, en moyenne, que 50 recrues au lieu de 100. Le

23 fevrier de cette memo annöe, on remödia ä cette Situation en l'aeilitant encore
lo recrutement.

lne decision du ministere de la guerre du 16 juin 1848 stipulait que les
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Neuchätelois qui se trouvaient encore au Bataillon ä cette öpoque-lä, et qui
dösiraient y continuer leur service militaire ne devaient etre ni licencies. ni
loses dans leurs droits acquis. Cette döcision concernait egalement les sujets
suisses qui se trouvaient alors et. plus tard encore au Bataillon. En consequence,
le dernier tirailleur suisse ne fut liceneiö qu'en 1852. A l'exception d'un seul
homme qui avait sollicitö son entree au Bataillon dans le but d'y servir
longtemps, on n'incorpora dans Tannee 1848 que deux Suisses seulement.

Au commencement de cette möme annöe, les röles du Bataillon,
independamment des Suisses d'autres cantons, ne portaient plus que 4 sous-officiers
et 21 soldats neuchätelois.

M. le Ministre cle la Guerre a bien voulu joindre ä la susdite
declaration un ötat nominatif tres detaille et tres complet de
tous les Neuchätelois et Suisses qui ont fait partie du Bataillon
des Tirailleurs cle la Garde des Tannee 1840 ä 1852. Cet etat
nominatif, signö du Commandant actuel du Bataillon, a ete
dresse specialement en vue de mon travail et sans demande
de ma part. Je me permets d'adresser ä M. le general de
Gossler l'expression cle ma tres vive gratitude pour Textreme
obligeance qu'il m'a temoignöe ä cette occasion.

Les declarations officielles du Ministere de la Guerre de
Prusse nous sont precieuses, car elles nous prouvent que la
Capitulation ne cessa que par la force des circonstances et
faute d'enrölements nouveaux.

Ainsi se termina ce beau mouvement de juillet 1814 cree par
le Gouvernement cle la Principaute de Neuchätel.

Le zele ardent qui devait, semblait-il, devorer la nation pour
le service de Prusse n'enflamma jamais que les sept membres
du Conseil d'Etat, qui prirent leurs dösirs pour ceux du peuple
en genöral...cv

jA suivre.'

~~^<7^S<^. —
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